
Conseil de Vie et d’Envie 

Au Lieu de Vie et d’Accueil O.S.C.A.R.E 

 

L'objectif est de "mettre autour de la table" l'ensemble des acteurs impliqués dans 

la vie de la structure.  

Pour participer à la vie du Lieu, pour recueillir les avis de chacun, pour pouvoir 

proposer des idées, poser des questions, dire quand quelque chose ne plait pas. 

Toute la réunion se tiendra dans le respect de chacun, dans l’écoute et la 

bienveillance. 

Ce conseil est fait PAR vous et POUR vous, profitez-en ! 

Qu'est-ce que c'est ? 

Le Conseil de Vie et d’Envie est un lieu d'expression et d'échanges entre les jeunes accueillis, l’équipe 

professionnelle et la direction, afin d'améliorer la vie quotidienne du LVA.  

C'est un outil qui représente les jeunes Oscarien-nes, qui permet de prendre la parole et d'être écouté.  

Il est obligatoire dans toutes les structures d'hébergements (Loi du 2 janvier 2002) 

Pourquoi existe-t-elle ? 

Le Conseil de Vie et d’Envie permet aux personnes de parler du LVA, de donner leurs avis, idées, 

questions... Il permet d'améliorer la qualité de vie au sein du Lieu. 

Qui en fait partie ? 

Le Conseil de Vie et d’Envie est composé des jeunes Oscarien-nes, de deux permanents résidents et si 

besoin d’un membre de la direction, d’un membre du Conseil d’Administration, de n’importe quel 

professionnel exerçant sur le Lieu et de tout bénévole participant activement à la vie du LVA. 

Où, quand, et comment se déroule-t-elle ? 

Le Conseil de Vie et d’Envie se réunit environ 1 fois par mois.  

Il s'effectue sur un temps de journée où les jeunes n’ont pas d’activités, d’écoles ou de rendez-vous 

extérieurs.  

Les jeunes Oscarien-nes décident en amont d’un thème qui sera abordé lors de ce conseil afin que chacun 

puisse se préparer au mieux à cette rencontre. 

Qu'est-ce qui s'y passe ? 

Le Conseil de Vie et d’Envie se déroule dans la convivialité.  

On y présente l’ordre du jour, ainsi les participants débattent et délibèrent sur les différents thèmes 

abordés concernant le fonctionnement du LVA, des activités pratiquées ou celles proposées, de la vie 

quotidienne, de l’organisation en générale, des travaux, de l’aménagement, etc...  

 

 


